
Protection des journalistes, pouvoir des plateformes numeÌ•riques – Encourager le
deÌ•veloppement du droit international

Description

Interview dâ€™AgnÃ¨s Callamard, rapporteure spÃ©ciale Ã  lâ€™ONU – Propos recueillis parÂ 
FranÃ§oise LaugÃ©e

Depuis 2016, vous Ãªtes rapporteure spÃ©ciale sur les exÃ©cutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires au Conseil des droits de lâ€™homme des Nations unies. Quelles sont les conditions 
dâ€™exercice de votre mandat ?

Les personnes nommÃ©es au titre des procÃ©dures spÃ©ciales sont des experts indÃ©pendants
nommÃ©s par le Conseil des droits de lâ€™homme des Nations unies pour traiter des situations propres Ã 
un pays ou Ã  des questions thÃ©matiques, oÃ¹ que ce soit dans le monde. Ces experts reÃ§oivent leur
mandat sur la base de leurs compÃ©tences, de leur expÃ©rience dans le domaine couvert et de leur
indÃ©pendance. Jâ€™ai Ã©tÃ© nommÃ©e Ã  ce poste en juillet 2016, Ã  lâ€™issue dâ€™un processus
beaucoup plus difficile que celui qui caractÃ©rise ces nominations en rÃ¨gle gÃ©nÃ©rale. Au dernier
moment, alors que les Ã‰tats membres du Conseil des droits de lâ€™homme Ã©taient sur le point
dâ€™approuver ma nomination, la Russie sâ€™y est opposÃ©e. Les fondements de ce rejet Ã©taient pour
le moins peu clairs. Il sâ€™agissait probablement deÂ Â«Â jouer des musclesÂ Â»Â au niveau
diplomatique et dâ€™imposer un droit de veto. Cela nâ€™a pas abouti et je suis trÃ¨s reconnaissante
envers le prÃ©sident du Conseil de lâ€™Ã©poque (le diplomate corÃ©en) dâ€™avoir tenu bon face aux
menaces.

En tant que rapporteure spÃ©ciale sur les exÃ©cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires,
jâ€™exerce mes fonctions Ã  titre personnel (six ans au maximum) et dans une totale indÃ©pendance. Je
ne fais pas partie du personnel de lâ€™ONU et je ne perÃ§ois aucun traitement ni aucune autre
rÃ©munÃ©ration en contrepartie de mon travail. Ce principe est fortement remis en question par
lâ€™ensemble des rapporteurs de lâ€™ONU. En pratique, il signifie que seuls les experts qui ont les
moyens financiers de travailler au moins deux jours par semaine sans Ãªtre payÃ©s peuvent vraiment poser
leur candidature Ã  ce poste. Seuls sont donc volontaires ceux et celles qui sont Ã  la retraite, ou ayant des
employeurs qui reconnaissent lâ€™importance dâ€™un tel poste, comme les universitÃ©s. Il y a des
exceptions bien sÃ»r. Mais de nombreux rapporteurs spÃ©ciaux sont issus du milieu universitaire.
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SEULS LES EXPERTS QUI ONT LES MOYENS FINANCIERS DE TRAVAILLER AU
MOINS DEUX JOURS PAR SEMAINE SANS ÃŠTRE PAYÃ‰S PEUVENT VRAIMENT
POSER LEUR CANDIDATURE Ã€ CE POSTE

Le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de lâ€™homme (HCDH) est censÃ© nous fournir du
personnel et un appui logistique afin de soutenir notre travail. De nouveau, câ€™est loin dâ€™Ãªtre le cas.
Je fais partie des privilÃ©giÃ©s dans la mesure oÃ¹ mon mandat reÃ§oit le soutien Ã  lâ€™heure actuelle
de deux employÃ©s du HCDH, en raison du grand nombre dâ€™exÃ©cutions auquel je dois rÃ©pondre.
Mais nombreux sont mes collÃ¨gues qui ne reÃ§oivent aucune aide ou trÃ¨s insuffisante. En ce qui me
concerne, dans la mesure oÃ¹ jâ€™ai cherchÃ© Ã  explorer des thÃ¨mes liÃ©s Ã  mon mandat, qui
nâ€™avaient pas Ã©tÃ© jusquâ€™alors Ã©tudiÃ©s et Ã  mettre en Å“uvre de nouvelles mÃ©thodes de
travail, jâ€™ai dÃ» trouver de lâ€™aide Ã  l’extÃ©rieur du HCDH, auprÃ¨s de collÃ¨gues universitaires,
dâ€™Ã©tudiants, ainsi que dâ€™autres personnes prÃªtes Ã  travailler bÃ©nÃ©volement, nâ€™ayant
aucun budget pour recruter. Trouver ces personnes, sans soutien administratif, est dÃ©jÃ  un travail en soi.
Autant que faire se peut, jâ€™ai cherchÃ© Ã  Ãªtre la plus indÃ©pendante possible du HCDH, afin
dâ€™analyser trÃ¨s librement, sur le plan conceptuel, les thÃ¨mes qui me tenaient Ã  cÅ“ur. Dans
dâ€™autres cas, lâ€™indÃ©pendance mâ€™a Ã©tÃ© plus ou moins imposÃ©e dans la mesure oÃ¹ les
Nations unies nâ€™ont pas ou insuffisamment soutenu mon travail, telle mon enquÃªte sur le meurtre du
journaliste saoudien Jamal Khashoggi.

LES PROCÃ‰DURES SPÃ‰CIALES REPRÃ‰SENTENT SOUVENT UN
MÃ‰CANISME DE DERNIER RECOURS POUR LES VICTIMES

Un aspect important de mon mandat, largement grÃ¢ce Ã  l’apport de mon Ã©quipe au OHCHR (Office of
the United Nations High Commissioner for Human Rights), est de rÃ©pondre aux demandes
dâ€™intervention en lien avec des allÃ©gations dâ€™exÃ©cutions arbitraires, par lâ€™obtention
dâ€™Ã©claircissements auprÃ¨s des gouvernements sur des violations prÃ©sumÃ©es et, si nÃ©cessaire,
par la demande dâ€™adoption des mesures de protection appropriÃ©es. En tant que rapporteure spÃ©ciale,
je peux rÃ©agir rapidement Ã  des violations prÃ©sumÃ©es des droits humains (dans mon cas le droit Ã 
la vie), quels que soient le moment et lâ€™endroit du monde oÃ¹ elles se produisent. Les procÃ©dures
spÃ©ciales reprÃ©sentent souvent un mÃ©canisme de dernier recours pour les victimes. Nos mÃ©thodes
de travail sont relativement agiles, elles ne prÃ©voient pas de procÃ©dures trÃ¨s complexes. On arrive
parfois Ã  empÃªcher de graves violations, et mÃªme Ã  sauver des vies, notamment Ã  travers des appels
urgents adressÃ©s aux Ã‰tats. Jâ€™essaie Ã©galement de sensibiliser le public Ã  certaines situations ou
phÃ©nomÃ¨nes, notamment les menaces qui pÃ¨sent sur la protection contre les exÃ©cutions arbitraires.
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Si les circonstances le justifient, je partage mes prÃ©occupations publiquement par le biais de
communiquÃ©s de presse ou de dÃ©clarations dans les mÃ©dias. Je peux Ã©galement effectuer des
missions dâ€™enquÃªte dans les pays, sur invitation des gouvernements, pour Ã©valuer les situations des
droits humains qui relÃ¨vent de mon mandat, et formuler par la suite des recommandations afin de les
amÃ©liorer.

Chaque annÃ©e, je prÃ©sente deux rapports thÃ©matiques, au Conseil des droits de lâ€™homme et Ã 
lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, dans lesquels je cherche Ã  identifier les causes profondes ainsi que les
tendances gÃ©nÃ©rales en lien avec les exÃ©cutions arbitraires, mais aussi Ã  mettre en Ã©vidence les
bonnes pratiques et enfin, Ã  Ã©laborer des recommandations. Ces rapports annuels constituent une source
importante et une base de rÃ©fÃ©rence afin dâ€™encourager le dÃ©veloppement progressif du droit
international. Ils apportent des indications de nature lÃ©gislative, politique et opÃ©rationnelle sur des
problÃ¨mes concrets qui permettent de guider le travail des acteurs concernÃ©s, tant au niveau
gouvernemental qu’au niveau des acteurs non Ã©tatiques. Ces rapports sont rendus publics et peuvent Ãªtre
consulter sur le site du OHCHR.

CERTAINS GOUVERNEMENTS VONT MÃŠME JUSQU’Ã€ PORTER PLAINTE
AUPRÃˆS DU CONSEIL DES DROITS DE Lâ€™HOMME, Mâ€™ACCUSANT DE
VIOLER LES TERMES DE MON MANDAT

Lâ€™objectif principal est dâ€™influencer les pratiques des Ã‰tats et dâ€™autres acteurs comme les
Nations unies, le Conseil de sÃ©curitÃ©, les groupes du secteur privÃ© et la sociÃ©tÃ© civile. Des
relations de coopÃ©ration et un dialogue constructif avec les gouvernements sont essentiels afin de remplir
pleinement et efficacement mon mandat. En pratique, cela ne fonctionne pas avec tous. Certains
gouvernements rejettent mes allÃ©gations ou conclusions de faÃ§on trÃ¨s agressive, sans chercher Ã 
apporter les preuves de leurs dÃ©nÃ©gations. Certains vont mÃªme jusquâ€™Ã  porter plainte auprÃ¨s du
Conseil des droits de lâ€™homme, mâ€™accusant de violer les termes de mon mandat ou les codes de
bonne conduite inhÃ©rents Ã  ma nomination. Aucune de ces plaintes nâ€™a abouti. En rÃ©ponse Ã  la
derniÃ¨re en date, le ComitÃ© de coordination des procÃ©dures spÃ©ciales a conclu queÂ Â«Â la lettre 
prÃ©sentÃ©e par ce groupe dâ€™Ã‰tats ne satisfait Ã  aucune des normes identifiÃ©es par le ComitÃ©, 
et soulÃ¨ve des soupÃ§ons importants de reprÃ©sailles en rÃ©action aux travaux de fond de la 
Rapporteuse, avec lesquels les signataires peuvent Ãªtre en dÃ©saccord mais quâ€™ils nâ€™ont pas 
rÃ©futÃ©s par dâ€™autres moyens. Le ComitÃ© note Ã©galement que certains Ã‰tats du groupe ont 
lancÃ© des menaces et des attaques contre les Rapporteur-e-s.Â Â»

Vous avez lancÃ© une enquÃªte sur lâ€™assassinat de Ghislaine Dupont et de Claude Verlon, 
journalistes de RFI, au Mali en 2013, ainsi quâ€™une enquÃªte sur lâ€™assassinat
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du journaliste Jamal Khashoggi, collaborateur duÂ Washington Post, Ã  Istanbul
en 2018. Disposez-vous de moyens spÃ©cifiques afin dâ€™Ã©lucider ces crimes politiques ?

Je ne dispose dâ€™aucun moyen spÃ©cifique pour de telles enquÃªtes. En rÃ¨gle gÃ©nÃ©rale, les
rapporteurs spÃ©ciaux agissent sur des cas individuels de violations et sur la base des critÃ¨res
Ã©noncÃ©s dans le code de conduite des procÃ©dures spÃ©ciales, notamment la fiabilitÃ© de la source
et la crÃ©dibilitÃ© des informations reÃ§ues. Mais il ne sâ€™agit pas dâ€™une enquÃªte Ã  proprement
parler. BasÃ©es sur les informations reÃ§ues, nos communications allÃ¨guent des violations, requiÃ¨rent
des informations et des tÃ©moignages et, si nÃ©cessaire, demandent aux Ã‰tats de prendre des mesures
de prÃ©vention ou dâ€™investigation.

Sâ€™il est vrai que le Conseil des droits de lâ€™homme a exhortÃ© Ã  maintes reprises tous les Ã‰tats
Ã  coopÃ©rer avec les procÃ©dures spÃ©ciales, aucun instrument juridique ne contraint ces Ã‰tats ni Ã 
coopÃ©rer ni Ã  suivre ses recommandations. Souvent, les Ã‰tats ne rÃ©pondent pas ou ils se limitent Ã 
donner des rÃ©ponses standards qui nâ€™abordent pas le fond des allÃ©gations.

Cette situation mâ€™a menÃ©e Ã  dÃ©cupler mes efforts afin dâ€™obtenir les Ã©lÃ©ments de preuve
irrÃ©futables en ce qui concerne la responsabilitÃ© des Ã‰tats ou dâ€™autres acteurs. Jâ€™ai ainsi mis
en Å“uvre une nouvelle mÃ©thodologie de travail qui consiste Ã  enquÃªter Ã  proprement parler sur des
cas individuels ou spÃ©cifiques de violations, afin d’obtenir des Ã©lÃ©ments de preuves, de tenter de
contribuer Ã  la recherche de justice, mais aussi dâ€™extraire des leÃ§ons et des recommandations
dâ€™ordre gÃ©nÃ©ral. Le cadre juridique de mes enquÃªtes est doubleÂ : en premier lieu, je suis une
mÃ©thode dâ€™enquÃªte propre au droit international des droits humains, qui cherche Ã  Ã©tablir les
responsabilitÃ©s des Ã‰tats. En second lieu, je mâ€™inspire aussi des mÃ©thodes dâ€™enquÃªte en lien
avec le droit criminel qui cherche Ã  Ã©tablir les responsabilitÃ©s individuelles. Plus prÃ©cisÃ©ment, il
mâ€™a semblÃ© que lâ€™absence dâ€™enquÃªtes sÃ©rieuses sur les meurtres commis contre les
journalistes et les dÃ©fenseurs des droits humains encourageait le rÃ©gime dâ€™impunitÃ© qui sÃ©vit
dans de nombreux pays. Jâ€™ai donc dÃ©cidÃ© de mener des enquÃªtes pendant plusieurs mois sur les
meurtres ou tentatives de meurtre â€“ Jamal Khashoggi, Ghislaine Dupont et Claude Verlon, Christopher
Allen, Halla et Orouba Barakat, Alexei Navalny. Jâ€™ai aussi enquÃªtÃ© sur le meurtre ciblÃ© du
gÃ©nÃ©ral iranien Soleimani, sur le meurtre en dÃ©tention de lâ€™ex-prÃ©sident Ã©gyptien Morsi et
sur lâ€™attaque iranienne contre le vol ukrainien PS 752.

Lâ€™ABSENCE Dâ€™ENQUÃŠTES SÃ‰RIEUSES SUR LES MEURTRES COMMIS
CONTRE LES JOURNALISTES ET LES DÃ‰FENSEURS DES DROITS HUMAINS
ENCOURAGEAIT LE RÃ‰GIME Dâ€™IMPUNITÃ‰ QUI SÃ‰VIT DANS DE
NOMBREUX PAYS
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Ces initiatives nâ€™ont bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™aucun support institutionnel des Nations unies. En fait, elles
peuvent mÃªme Ãªtre lâ€™objet dâ€™obstacles de type administratif, logistique et financier, voire de
messages ambigus remettant en cause la dÃ©cision et le bien-fondÃ© de procÃ©der Ã  une enquÃªte.
Pourtant, de telles enquÃªtes sont importantes car elles ont permis de mettre en lumiÃ¨re non seulement les
responsabilitÃ©s Ã©tatiques et individuelles, mais aussi les problÃ¨mes de nature structurelle et
systÃ©mique, qui demandent des rÃ©ponses Ã©nergiques, y compris de la communautÃ© internationale.
Par exemple, lâ€™enquÃªte sur le meurtre de Jamal Khashoggi a rÃ©vÃ©lÃ© lâ€™absence de
mÃ©canismes internationaux permettant de traiter les cas individuels de graves violations. Celle sur le vol
ukrainien a mis Ã©vidence les grandes faiblesses du systÃ¨me international pour la protection des vols
civils en zone de guerre.

Selon la plateforme du Conseil de lâ€™Europe pour renforcer la protection du journalisme et la 
sÃ©curitÃ© des journalistes, la France est dÃ©sormais classÃ©e parmi les Â« pays Ã  suivre Â» aux 
cÃ´tÃ©s de lâ€™Albanie, la Bulgarie, la Russie, la Hongrie, la Pologne, la Serbie, Malteâ€¦

La libertÃ© dâ€™informer est-elle menacÃ©e en France ? En Europe ?

Beaucoup a dÃ©jÃ  Ã©tÃ© dit et Ã©crit sur la portÃ©e liberticide de la loi sur laÂ Â«Â sÃ©curitÃ©
globaleÂ Â»Â mais aussi au sujet de la loi sur le sÃ©paratisme. Il nâ€™y a aucun doute que lâ€™adoption
et lâ€™application de ces lois entraÃ®neront des atteintes importantes aux droits humains et aux libertÃ©s
fondamentales, notamment le droit Ã  la libertÃ© et Ã  la sÃ©curitÃ© de la personne, la libertÃ© de
circulation, la libertÃ© dâ€™expression et la libertÃ© dâ€™association et de rÃ©union pacifique, la
libertÃ© de religion, le droit au travail, le droit Ã  lâ€™Ã©ducation et le droit Ã  la vie privÃ©e et
familiale.

EN FRANCE, Lâ€™USAGE DES DRONES AVEC CAMÃ‰RAS A SOULEVÃ‰ DE
NOMBREUX AVIS NÃ‰GATIFS

La loi, qui a pour objectif de garantir uneÂ Â«Â sÃ©curitÃ© globaleÂ Â», vise Ã Â Â«Â savoir Ãªtre 
inventif et innovant afin de renforcer le continuum de sÃ©curitÃ©, tout en respectant pleinement les 
identitÃ©s et les missions de chacun des acteurs qui y contribuent. Elle vise aussi Ã  doter chacun 
dâ€™entre eux des moyens et des ressources pour assurer plus efficacement et plus simplement les missions 
qui leur sont confiÃ©esÂ Â». La loi traite notamment de la question du recours Ã  de nouveaux moyens
technologiques par les forces de lâ€™ordre et de lâ€™interdiction de recours par les citoyens.

La proposition de loi crÃ©e un cadre juridique de captation dâ€™images par des moyens aÃ©roportÃ©s,
en lâ€™occurrence,Â viaÂ lâ€™utilisation de drones Ã©quipÃ©s de camÃ©ras. Lâ€™article 22 de la
proposition de loi Ã©tablit que les forces de lâ€™ordre peuvent procÃ©der Ã  la captation,
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lâ€™enregistrement et la transmission dâ€™images, au moyen de camÃ©ras installÃ©es sur des drones.

Sur la base des standards internationaux des droits humains, lâ€™usage de drones avec camÃ©ras soulÃ¨ve
de nombreuses prÃ©occupations. Tout dâ€™abord, il sâ€™agit dâ€™une mÃ©thode particuliÃ¨rement
intrusive, qui pourrait dissuader ceux et celles qui souhaiteraient participer Ã  des rÃ©unions pacifiques. De
plus, les forces de sÃ©curitÃ© seront en mesure de collecter de faÃ§on massive et indistincte des
donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel, sans aucun garde-fou de protection de ces donnÃ©es, appropriÃ© Ã 
de telles activitÃ©s. La France a souscrit Ã  la rÃ©glementation prÃ©vue par le rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral
sur la protection des donnÃ©es (RGPD) sur la protection des donnÃ©es personnelles. Mais encore faut-il
que cette rÃ©glementation soit parfaitement adaptÃ©e aux circonstances prÃ©vues par lâ€™article 22, et
pour le moment, elle ne lâ€™est pas. Non seulement les donnÃ©es collectÃ©es par les drones pourraient
permettre de ficher les manifestants selon leurs opinions politiques allÃ©guÃ©es, mais de plus ces
informations pourraient Ãªtre tout Ã  fait erronÃ©es, en lien avec les personnes et agissements autour
dâ€™eux.

Les lignes directrices de lâ€™Organisation pour la sÃ©curitÃ© et la coopÃ©ration en Europe et de la
Commission de Venise sur la libertÃ© de rÃ©union pacifique prÃ©cisent queÂ Â« les images 
numÃ©riques des organisateurs et des participants Ã  une manifestation ne doivent pas Ãªtre 
enregistrÃ©es, sauf lorsque cela est spÃ©cifiquement autorisÃ© par la loi et nÃ©cessaire dans les cas oÃ¹ 
il y a des raisons probables de croire que les organisateurs ou les participants se livreront Ã  une activitÃ© 
illÃ©gale grave. Â»1Â Lâ€™utilisation de lâ€™enregistrement dâ€™images Ã  des fins
dâ€™identification, y compris au moyen de logiciels de reconnaissance faciale doit Ãªtre limitÃ©e Ã  des
circonstances bien spÃ©cifiques : lesÂ infractionsÂ pÃ©nales qui sont effectivement commises ou pour
lesquelles il existe un soupÃ§on raisonnable de comportement criminel imminent. En aucun cas, ces
enregistrements ne devraient devenir une routine policiÃ¨re comme une autre.

En France, lâ€™usage des drones avec camÃ©ras a soulevÃ© de nombreux avis nÃ©gatifs : le juge des
rÃ©fÃ©rÃ©s du Conseil dâ€™Ã‰tat a ainsi jugÃ© quâ€™il nâ€™Ã©tait pas possible, en lâ€™absence
de disposition lÃ©gislative ou rÃ©glementaire, de recourir Ã  des drones pour sâ€™assurer du respect des
rÃ¨gles sanitaires en vigueur lors de la pÃ©riode de dÃ©confinement ou pour surveiller les manifestations
sur la voie publique2. La Cnil (Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s) a, quant Ã 
elle, sanctionnÃ© le ministÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur pour avoir utilisÃ© de maniÃ¨re illicite des drones
Ã©quipÃ©s de camÃ©ras, et lui a enjoint de ne recourir Ã  la captation de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re
personnel Ã  partir de drones que si un cadre normatif autorisant la mise en Å“uvre de tels traitements
Ã©tait adoptÃ©3.

Dans ses recommandations, le rapporteur spÃ©cial sur la promotion et la protection du droit Ã  la libertÃ©
dâ€™opinion et dâ€™expression, sur la surveillance et les droits humains, a Ã©mis de sÃ©rieuses
rÃ©serves quant Ã  la technologie de reconnaissance faciale concernant la libertÃ© dâ€™expression. Il a
recommandÃ© aux Ã‰tatsÂ Â«Â dâ€™imposer un moratoire immÃ©diat sur lâ€™exportation, la vente, 
le transfert, lâ€™utilisation et la maintenance des technologies de surveillance conÃ§ues par le secteur 
privÃ©, et de ne le lever uniquement lorsquâ€™un rÃ©gime de garanties conformes aux droits de 
lâ€™homme aura Ã©tÃ© Ã©tabliÂ Â»
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. En tant que rapporteure spÃ©ciale, jâ€™ai soutenu ce moratoire Ã  la suite de mon travail sur lâ€™usage
des technologies de surveillance par lâ€™Arabie saoudite.

Lâ€™article 24 de la loi sur laÂ Â«Â sÃ©curitÃ© globaleÂ Â»Â prohibeÂ Â«Â lâ€™usage 
malveillantÂ Â»Â de lâ€™image des policiers nationaux et militaires de la gendarmerie en intervention. Cet
article prÃ©voit, spÃ©cifiquement, quâ€™Â«Â est puni dâ€™un an dâ€™emprisonnement et de 45Â 000 
euros dâ€™amende le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel quâ€™en soit le support, dans 
le but quâ€™il soit portÃ© atteinte Ã  son intÃ©gritÃ© physique ou psychique, lâ€™image du visage ou 
tout autre Ã©lÃ©ment dâ€™identification dâ€™un fonctionnaire de la police nationale ou dâ€™un 
militaire de la gendarmerie nationale lorsquâ€™il agit dans le cadre dâ€™une opÃ©ration de policeÂ Â».

COMME Lâ€™A FAIT REMARQUER LE CONSEIL DES DROITS DE Lâ€™HOMME, LE
JOURNALISME EST UNE FONCTION PARTAGÃ‰E PAR UN LARGE Ã‰VENTAIL
D’ACTEURS

Il nâ€™est pas inopportun de rappeler de nouveau le rÃ´le primordial jouÃ© par la libertÃ©
dâ€™expression et dâ€™information, et la libertÃ© de la presse au sein de nos dÃ©mocraties : la libertÃ©
dâ€™expression constitue lâ€™un des fondements essentiels dâ€™une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique. Elle
sâ€™applique autant auxÂ Â«Â informationsÂ Â»Â ou auxÂ Â«Â idÃ©esÂ Â»Â accueillies
favorablement quâ€™Ã  celles qui choquent ou dÃ©rangentâ€¦

AFIN Dâ€™ÃŠTRE CONFORME AU DROIT INTERNATIONAL, TOUTE RESTRICTION
Ã€ LA LIBERTÃ‰ Dâ€™EXPRESSION ET Dâ€™INFORMATION DOIT POURSUIVRE
UN OBJECTIF LÃ‰GITIME

La libre circulation, au-delÃ  des frontiÃ¨res, dâ€™informations et dâ€™idÃ©es sur des questions
publiques et politiques est indispensable au bon fonctionnement des sociÃ©tÃ©s et implique une presse
libre capable de commenter des questions publiques sans censure ni retenue et dâ€™informer lâ€™opinion
publique. Non seulement la presse a pour tÃ¢che de diffuser ces informations et ces idÃ©es mais le public a
Ã©galement le droit de les recevoir. Sâ€™il en Ã©tait autrement, la presse serait incapable de jouer son
rÃ´le vital de Â« chien de garde public Â»4.

Ã€ lâ€™Ã¨re du numÃ©rique, certaines de ces fonctions sont partagÃ©es avec dâ€™autres acteurs, y
compris avec les citoyens qui informent les autres par le biais des mÃ©dias sociaux. Comme lâ€™a fait
remarquer le Conseil des droits de lâ€™homme, le journalisme est une fonction partagÃ©e par un large
Ã©ventail dâ€™acteurs, qui comprend des journalistes professionnels Ã  plein-temps, mais aussi des
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blogueurs et autres acteurs qui sâ€™engagent dans des formes dâ€™autopublication dans la presse Ã©crite,
sur internet ou ailleurs. La libertÃ© dâ€™informer se conÃ§oit avec certaines limitations mais celles-ci
sont rÃ©gies par le droit et la jurisprudence.

Afin dâ€™Ãªtre conforme au droit international, toute restriction Ã  la libertÃ© dâ€™expression et
dâ€™information doit poursuivre un objectif lÃ©gitime : Ãªtre prÃ©vue par la loi, et Ãªtre nÃ©cessaire et
proportionnÃ©e Ã  lâ€™objectif lÃ©gitime identifiÃ©. En pratique, cela signifie que les restrictions
doivent constituer le moyen le moins perturbateur parmi ceux qui pourraient permettre dâ€™obtenir le
rÃ©sultat recherchÃ© et elles doivent Ãªtre proportionnÃ©es Ã  lâ€™intÃ©rÃªt Ã  protÃ©ger.
Lâ€™article 24 de la loi sur la sÃ©curitÃ© globale viole ce dernier critÃ¨re en particulier.

LES INFORMATIONS VÃ‰HICULÃ‰ES SUR Lâ€™UN DES ASPECTS LES PLUS
IMPORTANTS DE NOTRE SOCIÃ‰TÃ‰ DÃ‰MOCRATIQUE, CELUI DE
Lâ€™USAGE DE LA FORCE, SONT INDISPENSABLES Ã€ SON BON
FONCTIONNEMENT

Les membres des forces de lâ€™ordre sont dÃ©jÃ  protÃ©gÃ©s par le RGPD, comme tous les citoyens,
contre lâ€™utilisation ou la rÃ©utiliÂsation dâ€™enregistrements aux seules fins de nuire. Une loi de plus
ne peut se justifier. En revanche, les abus de pouvoir quâ€™entraÃ®nerait lâ€™adoption de lâ€™article 24
est une certitude : cela se traduirait par les arrestations arbitraires de ceux et celles qui filment les
interventions policiÃ¨res, lâ€™instauration dâ€™un climat dâ€™autocensure et de peur, et
lâ€™augmentation des violences policiÃ¨res. Les risques Ã  moyen et long terme que ces lois font peser sur
notre dÃ©mocratie et notre sociÃ©tÃ© ne doivent pas Ãªtre minimisÃ©s.

Lâ€™information du public et la publication dâ€™images ou dâ€™enregistrements relatifs Ã  des
interventions de police sont non seulement essentielles au respect du droit Ã  lâ€™information, mais elles
sont en outre lÃ©gitimes dans le cadre du contrÃ´le dÃ©mocratique des institutions publiques. Nous en
avons eu la preuve tout au long de lâ€™annÃ©e 2020, des Ã‰tats-Unis Ã  la France, de la Russie aux
Philippines en passant par lâ€™Inde.

Les informations vÃ©hiculÃ©es sur lâ€™un des aspects les plus importants de notre sociÃ©tÃ©
dÃ©mocratique, celui de lâ€™usage de la force, sont indispensables Ã  son bon fonctionnement. Lorsque
des personnes en uniforme deviennent des tueurs en uniforme, et que lâ€™uniforme leur confÃ¨re
lâ€™impunitÃ©, câ€™est lâ€™ensemble des principes de gouvernance, des relations entre gouvernÃ©s et
gouvernants qui est mis en danger. Si des vidÃ©os citoyennes permettent de prouver lâ€™utilisation
excessive ou lÃ©tale de la force, dâ€™en amener les responsables devant les juges : câ€™est
lâ€™ensemble de la sociÃ©tÃ© qui doit sâ€™en rÃ©jouir. Nâ€™oublions pas quâ€™Ã  travers le
monde, comme au cours de lâ€™Histoire, les violations des forces de lâ€™ordre et lâ€™impunitÃ©
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constituent la plus grande menace pour le fonctionnement de nos sociÃ©tÃ©s dÃ©mocratiques.

SANS CES VIDÃ‰OS, SOUVENT CITOYENNES, DE VIOLENCES POLICIÃˆRES, LE
RÃ‰GIME Dâ€™IMPUNITÃ‰ SOUVENT DÃ‰JÃ€ EN PLACE EN RAISON
Dâ€™INSTITUTIONS FAIBLES OU MÃŠME CORROMPUES SERAIT Dâ€™AUTANT
PLUS RENFORCÃ‰ PAR LE SILENCE ET PAR LA PEUR

Sans ces vidÃ©os, souvent citoyennes, de violences policiÃ¨res, le rÃ©gime dâ€™impunitÃ© souvent
dÃ©jÃ  en place en raison dâ€™institutions faibles ou mÃªme corrompues serait dâ€™autant plus
renforcÃ© par le silence et par la peur. Sans ces vidÃ©os, les faiblesses inhÃ©rentes aux institutions
censÃ©es surveiller la Police et sâ€™assurer que lâ€™Ã‰tat respecte la loi seraient cachÃ©es,
camouflÃ©es, et nos sociÃ©tÃ©s dâ€™autant plus fragilisÃ©es.

80 ans aprÃ¨s la Seconde Guerre mondiale â€“ le gouvernement de Vichy et sa complicitÃ© active dans la
mise en Å“uvre de lâ€™Holocauste â€“, ces lois sâ€™inscrivent dans une Ã©poque caractÃ©risÃ©e par
la prÃ©sidence de Donald Trump, lâ€™attaque du Parlement amÃ©ricain le 6 janvier 2021, les violations
rÃ©pÃ©tÃ©es de la Pologne et de la Hongrie contre les valeurs europÃ©ennes inscrites, entre autres, dans
la Convention europÃ©enne des droits de lâ€™homme. Les idÃ©ologies du populisme, en France et
ailleurs, offrent des rÃ©ponses simplistes, souvent fondÃ©es sur la dÃ©signation de boucs Ã©missaires,
Ã  des problÃ¨mes de sociÃ©tÃ© complexes. La loi sur laÂ Â«Â sÃ©curitÃ© globaleÂ Â»Â tout comme
celle sur leÂ Â«Â sÃ©paratismeÂ Â»Â sâ€™inscrivent dans un contexte, en France et dans le monde,
caractÃ©risÃ© par un rÃ©trÃ©cissement de lâ€™espace civique, des violations rÃ©pÃ©tÃ©es du droit
de manifester, en particulier par le biais de pouvoirs accrus donnÃ©s aux forces de lâ€™ordre, par la
normalisation de pouvoirs exceptionnels attribuÃ©s Ã  lâ€™Ã‰tat et encore aux forces de lâ€™ordre, et
par lâ€™usage croissant de la violence diteÂ Â«Â lÃ©gitimeÂ Â»Â de lâ€™Ã‰tat comme moyen de
pacification sociale.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 9



Jâ€™aime Ã  rappeler les propos de Pierre-Henri Teitgen en 1949, lors des dÃ©bats sur la crÃ©ation des
institutions europÃ©ennes :Â Â«Â Les dÃ©mocraties ne deviennent pas nazies en un jour. Le mal 
progresse sournoisement, avec une minoritÃ© opÃ©rant, pour ainsi dire, pour supprimer les leviers de 
contrÃ´le. Une par une, les libertÃ©s sont supprimÃ©es dans une sphÃ¨re aprÃ¨s lâ€™autre. 
Lâ€™opinion publique et toute la conscience nationale sont asphyxiÃ©es. Et puis, quand tout est en ordre, 
le FÃ¼hrer est installÃ© et lâ€™Ã©volution se poursuit mÃªme jusquâ€™au four du 
crÃ©matoriumâ€¦Â Â». Il en appelait Ã  lâ€™Ã©poque Ã Â Â«Â une conscience qui doit exister quelque 
part, qui sonnera lâ€™alarme dans lâ€™esprit dâ€™une nation menacÃ©e par cette corruption 
progressiveÂ Â». Pour lui,Â Â«Â une Cour internationale et un systÃ¨me de supervision et de garanties 
pourraient Ãªtre la conscience dont nous avons tous besoinÂ Â». Nous ne sommes pas immunisÃ©s contre
le mal sournois dont parle le juriste et homme politique Teitgen.

Quâ€™enseignez-vous aux Ã©tudiants qui suivent vos cours sur la libertÃ© de la presse et la 
libertÃ© dâ€™expression Ã  lâ€™universitÃ© Columbia, lorsquâ€™il sâ€™agit des mÃ©dias 
sociaux ?

Mes cours mettent en avant les diverses dimensions de ce monde en ligne. La premiÃ¨re considÃ©ration
tient Ã  la nature exceptionnelle de la technologie et de ce nouvel Ã©cosystÃ¨me du cyberespace.
Lâ€™internet, les mÃ©dias sociaux et les moteurs de recherche ont crÃ©Ã© dâ€™Ã©normes
opportunitÃ©s pour la rÃ©alisation de lâ€™article 19 de la DÃ©claration universelle des droits de
lâ€™homme, qui envisageait un monde oÃ¹ le droit de rechercher, dâ€™obtenir et de rÃ©pandre des
informations et des idÃ©es devait sâ€™exercer indÃ©pendamment des frontiÃ¨res. La rÃ©volution de
notre Ã©cosystÃ¨me de lâ€™information ne tient pas seulement au nombre de personnes impliquÃ©es,
aux informations accessibles par-delÃ  les frontiÃ¨res et Ã  leur vitesse de circulation, mais au fait que 4,7
milliards de personnes en ligne ne sont pas seulement des consommateurs dâ€™information, mais aussi
potentiellement des producteurs dâ€™information, notamment de vidÃ©os, de films, de programmes de
radio, dâ€™opinions Ã©crites et dâ€™actualitÃ©s.

DeuxiÃ¨mement, il va sans dire que la rÃ©gulation de cet Ã©cosystÃ¨me pose des dÃ©fis spÃ©cifiques,
liÃ©s aux qualitÃ©s transfrontaliÃ¨res dâ€™internet et du cyber-contenu, de leurs capacitÃ©s Ã  nier ou
remettre en cause la gÃ©ographie physique et politique5, au rÃ´le des grandes entreprises multinationales
qui sont largement Ã  lâ€™origine du dÃ©veloppement actuel du monde numÃ©rique, et, paradoxalement,
Ã  la centralitÃ© de la souverainetÃ© nationale et des juridictions nationales.

Lâ€™INTERNET A PROVOQUÃ‰ DES TEMPÃŠTES NORMATIVES

Ainsi que nous en avons fait Ã©tat dans l’ouvrage que, Lee Bollinger et moi-mÃªme, nous venons de
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codiriger6, la vitesse, la croissance et la nature transfrontiÃ¨re du discours en ligne auraient pu inciter les
gouvernements Ã  convenir de normes communes ; or c’est lâ€™inverse qui sâ€™est produit.
Lâ€™internet a provoquÃ© des tempÃªtes normatives, dont la rÃ©solution est rendue dâ€™autant plus
compliquÃ©e que de nouvelles sources de normes sont apparues : les grands fournisseurs de services
internet, principalement amÃ©ricains, alimentant le monde en ligne ; les nouvelles formes ou langage de
normes, Ã  savoir les algorithmes, les codes, lâ€™intelligence artificielle (IA), leÂ machine learning, qui
ont Ã©galement pris un caractÃ¨re normatif global.

Lâ€™avÃ¨nement du monde numÃ©rique a apportÃ© de nouveaux instruments de codification, y compris
la codification de la parole et des comportements, qui ont remis en question lâ€™idÃ©e de ce que constitue
un systÃ¨me juridique et normatif. Lawrence Lessig a bien saisi les particularitÃ©s juridiques du
cyberespace lorsquâ€™il a inventÃ© le principe dÃ©sormais cÃ©lÃ¨bre selon lequelÂ Â«Â le code est la 
loiÂ Â», sous-tendant ainsi que les instructions (obscures, non transparentes) intÃ©grÃ©es dans le logiciel
et le matÃ©riel qui composent le cyberespace, le rÃ©glementent Ã©galement. Les codes et les algorithmes
incarnent des valeurs et cherchent Ã  ÃªtreÂ Â«Â la loiÂ Â». Mais ces valeurs sont exprimÃ©es dans un
langage, un mode de transmission mathÃ©matique, qui complique beaucoup le dialogue
normatifÂ Â«Â traditionnelÂ Â»Â et augmente sensiblement le risque de conflits normatifs. Et ce
dâ€™autant que lâ€™espace en ligne nâ€™est plusÂ Â«Â seulementÂ Â»Â un espace dâ€™expression.
Câ€™est lâ€™espace Ã©conomique, politique, social et culturel du XXIeÂ siÃ¨cle, et de plus en plus
frÃ©quemment lâ€™espace oÃ¹ se dÃ©roulent les guerres, oÃ¹ la sÃ©curitÃ© et les intÃ©rÃªts
nationaux sont avancÃ©s ou protÃ©gÃ©s. Câ€™est un espace de contestation, de confrontation et de
domination.

AU COURS DES QUATRE DERNIÃˆRES ANNÃ‰ES, NOUS AVONS ASSISTÃ‰ Ã€ UN
CHANGEMENT REMARQUABLE DANS LA CULTURE AMÃ‰RICAINE DU PREMIER
AMENDEMENT

Il est important de rappeler que les difficultÃ©s inhÃ©rentes Ã  lâ€™intÃ©gration de la cascade de
normes mondiales liÃ©es Ã  la libertÃ© dâ€™expression ont Ã©tÃ© aggravÃ©es au dÃ©but du XXIe

Â siÃ¨cle, par le 11 septembre et ses effets dominos, en particulier lâ€™introduction et la normalisation de
lois et de politiques contre lâ€™insÃ©curitÃ© etÂ Â«Â contre le terrorismeÂ Â».

NOUS NE DEVONS PAS NOUS LAISSER TROMPER PAR LA NATURE
APPAREMMENT CHAOTIQUE, SPONTANÃ‰E ET INDISCIPLINÃ‰E DU MONDE
NUMÃ‰RIQUE
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La troisiÃ¨me caractÃ©ristique de notre environnement est son instabilitÃ©. Nous assistons depuis
plusieurs annÃ©es Ã  diverses tentatives pour rÃ©guler le contenu en ligne, provenant de gouvernements,
institutions rÃ©gionales, entreprises, utilisateurs eux-mÃªmes,Â etc. Nous sommes Ã  la recherche
dâ€™institutions, de mÃ©canismes et de normes appropriÃ©es Ã  ce nouvel espace, mais aucune pour le
moment ne sâ€™est suffisammentÂ Â«Â cristallisÃ©eÂ Â», permettant de construire un vÃ©ritable
Ã©cosystÃ¨me rÃ©glementaire. La technologie elle-mÃªme continue dâ€™Ã©voluer trÃ¨s rapidement,
tout comme les comportements en ligne, ceci dans un contexte de reconfiguration des relations
internationales, avec le rÃ´le grandissant de la Chine en tant que superpuissance.

Partout dans le monde, mais particuliÃ¨rement aux Ã‰tats-Unis, ces derniÃ¨res annÃ©es ont
dÃ©montrÃ© que les principes et le fonctionnement dâ€™unÂ Â«Â libre marchÃ© des idÃ©esÂ Â»,
deÂ Â«Â plus de discours comme meilleurs antidotesÂ Â»Â et deÂ Â«Â contre-discoursÂ Â»Â ne sont pas
adaptÃ©s Ã  un Ã©cosystÃ¨me numÃ©rique qui fonctionne en grande partie comme une chambre
dâ€™Ã©cho, validant la vision du monde des utilisateurs, tout en excluant et en bloquant toute information
ou nouvelle qui remettrait en question une telle vision7. Comment encourager alors les gens Ã  ouvrir leur
monde cyber Ã  dâ€™autres perspectives ?

MÃªme avec la tradition amÃ©ricaine du Premier amendement, lâ€™opposition Ã  la rÃ©glementation de
lâ€™expression sâ€™est Ã©rodÃ©e. Ceux et celles qui ont traditionnellement dÃ©fendu lâ€™approche
amÃ©ricaine de la libertÃ© dâ€™expression ont Ã©tÃ© confrontÃ©s Ã  la prÃ©sidence Trump, Ã  ses
attaques et mensonges quotidiens, vÃ©hiculÃ©s Ã  grande Ã©chelle par les mÃ©dias sociaux et quelques
mÃ©dias traditionnels. En effet, sâ€™il existe clairement des dÃ©saccords sur les dÃ©cisions de
Facebook et Twitter dâ€™interdire dÃ©finitivement lâ€™ancien prÃ©sident sur leurs plateformes, il est
remarquable de voir Ã  quel point ces dÃ©cisions ont Ã©galement reÃ§u une large approbation aux
Ã‰tats-Unis.

Au cours des quatre derniÃ¨res annÃ©es, nous avons assistÃ© Ã  un changement remarquable dans la
culture amÃ©ricaine du Premier amendement, avec une convergence beaucoup plus grande vers par
exemple la position europÃ©enne sur la libertÃ© dâ€™expression. Il semble que lâ€™avis dominant selon
lequel les Ã‰tats-Unis devraient tolÃ©rer des vues cherchant Ã  saper les fondements politiques de la
dÃ©mocratie amÃ©ricaine a pris un coup dur ; quâ€™une telle vision Ã©tait en quelque sorte fondÃ©e
sur la notion dâ€™une dÃ©mocratie amÃ©ricaine forte, capable de rÃ©pondre aux attaques contre ses
valeurs fondamentales Ã  travers le libre marchÃ© des idÃ©es. Mais quatre ans de prÃ©sidence Trump, et
ces convictions ont Ã©tÃ© largement Ã©rodÃ©es. En effet, censurer certains discours politiques ou
empÃªcher au moins leur large diffusion et leur amplification semble maintenant avoir pris une urgence
beaucoup plus existentialiste, et donc tolÃ©rable et justifiable. Il sera trÃ¨s intÃ©ressant de voir comment
ces considÃ©rations Ã©volueront dans un environnement politique diffÃ©rent, comment elles se
traduiront aux niveaux juridique, rÃ©glementaire et politique, comment elles pourraient transformer les
rÃ¨gles internes des plateformes de mÃ©dias sociaux.
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LE DÃ‰FERLEMENT DE HAINE CONTRE LES ROHINGYASÂ VIA FACEBOOK NE
RÃ‰SULTAIT PAS DE FAILLES STRUCTURELLES D’INTERNET, IMPULSÃ‰ES PAR
LE GRAND PUBLIC ET LES BOTS

Finalement, je me fais un devoir de rappeler Ã  mes Ã©tudiants que nous ne devons pas nous laisser
tromper par la nature apparemment chaotique, spontanÃ©e et indisciplinÃ©e du monde numÃ©rique. Il y a
lÃ  aussi des dirigeants, des mouvements organisÃ©s et donc des responsabilitÃ©s Ã  dÃ©finir et Ã 
rechercher.

Prenons lâ€™exemple contemporain de crimes contre lâ€™humanitÃ© et de gÃ©nocides, alimentÃ©s par
les mÃ©dias sociaux, tel celui des Rohingyas au Myanmar : les recherches approfondies ont montrÃ© que
le dÃ©ferlement de haine contre les RohingyasÂ viaÂ Facebook ne rÃ©sultait pas de failles structurelles
dâ€™internet, impulsÃ©es par le grand public et lesÂ bots. La large diffusion de dÃ©sinformations
nâ€™Ã©tait pas organiqueÂ : elle Ã©tait planifiÃ©e et organisÃ©e. Une enquÃªte duÂ New York Times
Â a rÃ©vÃ©lÃ© que la propagation de la haine Ã©tait le rÃ©sultat dâ€™une exploitation systÃ©matique
et secrÃ¨te par lâ€™armÃ©e du Myanmar qui a crÃ©Ã© de nombreux comptes sur Facebook afin
dâ€™inonder la plateforme de propagande haineuse et de dÃ©sinformation8. Quant Ã  la Mission
dâ€™enquÃªte indÃ©pendante (FFM) au Myanmar, commanditÃ©e par lâ€™ONU, elle a mis en lumiÃ¨re
le fait que la rÃ©ponse de Facebook Ã  lâ€™utilisation abusive de sa plateforme pour rÃ©pandre la haine
avait Ã©tÃ©Â Â«Â lente et inefficaceÂ Â», et avait donc probablement accru la discrimination et la
violence.9

LE CYBERESPACE DEMANDE DONC QUE Lâ€™ON COMPRENNE Ã€ LA FOIS SON
FONCTIONNEMENT INHÃ‰RENT ET PROPRE Ã€ LA TECHNOLOGIE MAIS AUSSI
LE MILIEU PHYSIQUE ET BIEN RÃ‰EL DANS LEQUEL IL OPÃˆRE

Nous savons grÃ¢ce aux recherches menÃ©es sur les effets de la propagande que les tueurs ne sont pas des
guerriersÂ Â«Â idÃ©ologiquesÂ Â»Â fanatiques, mais qu’ils sont au contraire desÂ Â«Â gens
ordinairesÂ Â», peut-ÃªtreÂ Â«Â passifs, indiffÃ©rentsÂ Â»10. Lâ€™assimilation des croyances, y
compris celles liÃ©es Ã  la haine et aux peurs, dÃ©pend de lâ€™influence, souvent exercÃ©e en ligne, de
personnes ayant une autoritÃ© morale tels que les dirigeants politiques, prÃ©sidents et ministres, les
intellectuels, les leaders religieux et communautaires. Il existe bien desÂ Â«Â leaders de la haine dans le
monde virtuelÂ Â», qui sont aussi et tout dâ€™abord des leaders dans le monde physique.
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REPENSER LA NOTION DE TERRITOIRE, EN VUE DE DÃ‰FINIR ET
Dâ€™INCORPORER CELLE DU TERRITOIRE NUMÃ‰RIQUE ET DES FRONTIÃˆRES
NUMÃ‰RIQUES

Ces entrepreneurs de la haine et de la polarisation dÃ©shumanisent et construisent des menaces, affirmant
lâ€™existence dâ€™ennemis cachÃ©s, sonnant lâ€™alarme sur la survie et lâ€™avenir. Ils utilisent les
effets de dÃ©sinhibition et de chambre dâ€™Ã©cho dâ€™internet afin de mener des campagnes
fondÃ©es sur des rumeurs, des mensonges et des fausses solutions. Nous avons bien affaire Ã  des
individus, utilisant la technologie Ã  des fins allant de lâ€™opportunisme politique Ã  la diffusion de
discours et dâ€™idÃ©ologies menant aux pires crimes11.

Le cyberespace demande donc que lâ€™on comprenne Ã  la fois son fonctionnement inhÃ©rent et propre
Ã  la technologie mais aussi le milieu physique et bien rÃ©el dans lequel il opÃ¨re. Lâ€™une des pistes de
gouvernance du cyberespace Ã  explorer est celui du droit international. Il faut sâ€™orienter, selon moi,
vers une refonte du droit international afin de pouvoir attribuer aux entreprises qui alimentent lâ€™internet
des obligations en matiÃ¨re de droits humains, diffÃ©rentes de celles des Ã‰tats, une approche
intermÃ©diaire pouvant Ãªtre lâ€™Ã©tablissement de mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation significatifs
et efficaces.

Le dÃ©veloppement dâ€™un cadre juridique international appropriÃ© et pertinent pour lâ€™espace en
ligne est particuliÃ¨rement nÃ©cessaire12. MÃªme si le contexte international ne se prÃªte pas Ã  de tels
dÃ©veloppements concrets, il ne devrait pas nous empÃªcher de rÃ©flÃ©chir Ã  ce qui serait nÃ©cessaire
pour fonder un cadre juridique international, pertinent pour lâ€™espace en ligne et la protection des droits
humains en ligne. Cela demande de repenser la notion de territoire, en vue de dÃ©finir et dâ€™incorporer
celle du territoire numÃ©rique et des frontiÃ¨res numÃ©riques, et dâ€™identifier les implications
juridiques internationales et le contenu de ces concepts. Un tel processus exigera sans aucun doute de
repenser les sources du droit, afin dâ€™y ajouter les normes crÃ©Ã©es par lâ€™industrie. Cela
nÃ©cessitera, aussi et surtout, une meilleure apprÃ©ciation du fonctionnement du monde et de la
sociÃ©tÃ© mondiale du XXIeÂ siÃ¨cle, qui demande entre autres que les acteurs non Ã©tatiques tels que
les plateformes numÃ©riques soient vus et compris comme des sujetsÂ Â«Â spÃ©cifiquesÂ Â»Â du droit
international, avec des droits et des devoirs spÃ©cifiques.
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